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BAIL COMMERCIAL 
ENTRE LES SOUSSIGNES:

· Monsieur                          , né le                       à                         (                , de nationalité      e, célibataire, demeurant  
D’une part 

ci-après le Bailleur

-   Monsieur                          , né le                       à                         (                , de nationalité      e, célibataire, demeurant  
D’autre part 

ci-après le Preneur
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

I. OBJET.

Le BAILLEUR donne à bail au PRENEUR, qui accepte, dans le cadre des dispositions des articles L.145-1 et suivants du Code commerce, des articles non abrogés du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 et dans les conditions définies par le présent Bal, les locaux ci-après désignés, dépendant d'un ensemble immobilier sis à 



 xxxxxxxx
II.- DESIGNATION DES LOCAUX LOUES

Lot n°100 : xxxxxxxxxxxxx
Ainsi que lesdits locaux se poursuivent avec leurs annexes et servitudes apparentes ou occultes, le PRENEUR déclarant les bien connaître pour les avoir visités.

Les parties conviennent que les lieux loués forment un tout indivisible.

III.- DUREE

Le présent bail est consenti pour une durée de : TROIS, SIX, NEUF ANNEES ENTIERES ET CONSECUTIVES qui commencent à courir le                 pour finir les                       inclus.

Toutefois,  le PRENEUR aura la faculté de résilier le bail à l’expiration de l’une ou de l’autre des deux premières périodes triennales en prévenant le BAILLEUR par acte extrajudiciaire six mois au moins à l’avance.

Le BAILLEUR disposera de cette même faculté s’il entend invoquer les dispositions des articles L145.18, L145.21 et L145.24 du Code de Commerce en vue de construire, reconstruire ou de surélever l’immeuble existant, ou encore d’exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d’une opération de restauration immobilière.

IV.- DESTINATION DES LIEUX LOUES

Les locaux loués ne pourront être utilisés, pendant la durée ci-dessus définie du présent bail, que l’activité de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
Tout changement d’activité demeure subordonné à l’accord express et par écrit du bailleur.

Le présent bail ne comporte aucune garantie d’exclusivité ou de non concurrence par le bailleur.

V.- LOYER

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel en principal de :   

 EUROS (           Euros), hors taxes et hors charges.

que le preneur s’oblige à payer au bailleur ou à son mandataire, d’avance par mois. Le premier paiement aura lieu le                          .

VI. - REVISION DU LOYER

Le loyer ci-dessus fixé sera révisé triennalement, suivant la variation de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE.

Suivant la variation de l’indice des loyers commerciaux

L’indice de base retenu sera celui du 1er trimestre          ,  soit                      ,  l’indice de comparaison celui du   trimestre de chacune des années suivantes.

Si l’indice INSEE cessait d’être publié, il serait remplacé, à défaut d’un nouvel indice officiel, par un indice  équivalent, choisi par accord amiable entre les parties, ou, à défaut par voie d’expertise effectuée par ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance, rendue sur requête de la partie la plus diligente. La présente clause d’indexation constitue une condition essentielle et déterminante sans laquelle le bailleur n’aurait pas contracté en conséquence, sa non-application partielle ou totale pourra autorisée et lui seul à demander la résiliation du bail, sans indemnité.

VII.- CHARGES

Le preneur versera à cet effet au bailleur une somme forfaitaire annuelle au titre de remboursement de toutes charges et toutes taxes au bailleur à hauteur de MILLE QUATRE VINGT TREIZE EUROS (1 093 €) .Cette somme ne pourra pas faire l’objet d’augmentation ou  de réduction durant le bail.

L’impôt  foncier est à la charge du bailleur.

VIII.- DEPOT DE GARANTIE

A titre de garantie de l’entière exécution des obligations mises à sa charge et des réparations éventuelles en fin de location, le preneur verse ce jour la somme de TROIS MILLE SIX CENT SOIXANTE EUROS (3 660 €) au bailleur, correspondant à trois mois de loyer en principal, dont quittance.

En cas de révision du prix au cours du bail, ladite somme sera automatiquement et sans notification préalable augmentée ou diminuée pour correspondre à trois mois de loyer en principal.

Cette somme non productive d’intérêts, sera remboursée au preneur quittant les lieux dans le mois suivant l’envoi du décompte de régularisation des charges de l’exercice le concernant après déduction, s’il y a lieu, de toute somme due au bailleur ou qui pourrait lui être réclamée ou dont il pourrait être tenu pour responsable. Le dépôt de garantie ne pourra en aucun cas

· être utilisé par le preneur pour le paiement du loyer ou des charges, ceux-ci devant être régulièrement payés aux dates et conditions fixées par le présent contrat ;

· être remboursé directement au cédant par le cessionnaire, dans le cas d’une cession du bail ou du fonds de commerce.

Dans le cas d’une résiliation du bail, pour inexécution de ces conditions ou pour une cause quelconque imputable au preneur, le dépôt de garantie restera acquis au bailleur à titre de premiers dommages intérêts sans préjudice de tous autres.

IX. - CONDITIONS GENERALES

Le présent bail est conclu aux conditions ordinaires de droit et, en outre, à celles ci-après énoncées, que le preneur s’oblige à exécuter.

1) Sous-location – Cession 

Le preneur ne pourra sous louer les locaux, objets des présentes, sauf l’accord express et écrit du bailleur. 

Le preneur ne pourra céder son droit au présent bail des locaux en dépendant en totalité ou en partie, qu’avec le consentement exprès et par écrit du bailleur, sauf à un successeur dans son fonds de commerce et en demeure garant pendant la durée du bail pour le paiement du loyer et des charges et l’exécution de toutes les conditions du bail.  

2) Obligations d’exploiter

Le preneur devra maintenir la totalité des lieux constamment exploités et garnis en tout temps de matériel, marchandises et mobilier en quantité et valeur suffisantes pour répondre du paiement du loyer et de l’exécution de toutes les conditions du bail.

3) Assurance.

a) Le preneur s’engage à garantir le bailleur de toutes responsabilités pour toutes blessures, pertes ou dommages à toutes personnes ou choses provoqués, directement ou indirectement, par les travaux d’aménagement à sa charge.

b) Le preneur devra assurer à ses frais et maintenir pendant tout le cours de bail, ses meubles, marchandise,s, matériels, aménagements et installations contre les risques d’installations contre les risques d’incendie, explosions, bris de glace, foudre, dégâts des eaux.

c) Le preneur devra, sur simple demande du bailleur, justifier de la réalité de ces assurances et du paiement régulier des primes correspondantes.

Le preneur devra déclarer au bailleur tout sinistre, même s’il n’en résulte aucun dégât apparent.

4) Délivrance des lieux

Les lieux livrés en bon état d’entretien et de réparation de toute nature, le preneur déclare qu’il ne formule aucune réserve à leur sujet, pour les avoir vus et visités antérieurement à la signature du bail.

5) Entretien des lieux

Le preneur devra entretenir les lieux loués et en jouir de manière à les rendre en fin de bail en bon état de réparation locatives ou autres et d’entretien de toute nature, le bailleur n’étant tenu qu’aux grosses réparations définies par l’article 606 du Code Civil, et aux frais de ravalement.

Il devra laisser en tout temps le libre accès des lieux loués au bailleur, à ses mandataires et son architecte, pour permettre l’entretien et la surveillance du bâtiment.

Le preneur souffrira toutes les réparations, reconstructions, surélévations et travaux quelconque qui seront exécutés dans les lieux loués ou dans l’immeuble dont ils dépendent, il ne pourra demander aucune indemnité, ni diminution de loyer, quelques qu’en soient l’importance et la durée, excéderait-elle 40 jours.

De même devra-t-il supporter, sans recours contre le bailleur, tous travaux qui seraient exécutés sur la voie publique, par les voisins ou par des tiers, quelque gêne qui puisse en résulter, sauf recours éventuels contre leurs auteurs.

6) Changements apportés à l’immeuble 

Par dérogation à l’article 1723 du Code Civil, le bailleur se réserve la faculté d’apporter toutes les modifications qui lui plairont à l’aspect extérieur ou intérieur de l’immeuble, soit par de nouvelles constructions, soit par des démolitions de bâtiments, soit par l’édification de constructions dans les cours ou jardins ou de toute autre manière, le bailleur s’interdisant seulement de modifier l’intérieur des lieux loués.

7) Travaux

Le preneur ne pourra faire dans les lieux loués aucune démolition, ni construction et généralement, des travaux touchant au gros-œuvre, sans avoir obtenu les autorisations administratives nécessaires et sans l’autorisation écrite du bailleur qui pourra lui imposer le contrôle de son architecte ; les honoraires de ce dernier seront à la charge du preneur.

Tous les aménagements, installations, améliorations et embellissements effectués par le preneur deviendront, par accession et indemnité, la propriété du bailleur à l’expiration du bail, à moins que le bailleur ne préfère demande la remise des lieux en état d’origine, se réservant ou entre le choix entre l’exécution matérielle des travaux nécessaires à cette remise en état ou une indemnité pécuniaire de leur coût, qui constituera une créance privilégiée au même titre que le loyer.

8) Exercice de l’activité

Le preneur fera son affaire personnelle, sans que le bailleur puisse être inquiété, ni recherché à ce sujet, de l’obtention de toutes autorisations découlant de dispositions législatives, réglementaires, administratives ou autres nécessaires à l’exercice de son activité ou concernant l’installation ou son occupation des lieux loués.

9) Abonnements

Le preneur fera son affaire personnelle de la conclusion de tous nouveaux contrats d’abonnements(gaz, électricité, groupe électrogène, télex, installations téléphoniques, etc.)

Il assumera tous les frais, charges, redevances, taxes, dus à leur mise en service, fonctionnement, entretien et acquittera ses propres consommations. En cas de résiliation il acquittera les frais et indemnités y afférents.

Au départ du preneur, à quelque époque et de quelque manière que ce soit, les lignes et autres abonnements d’installations demeureront sans frais, ni indemnités de rachat à la disposition du bailleur, si bon lui semble.

10) Règlement de copropriété ou de jouissance – Règlement intérieur

Le preneur devra se conformer aux obligations découlant du règlement intérieur et du règlement de copropriété, s’il existe, et de jouissance de l’immeuble dont dépendent les locaux loués, ainsi qu’à toutes notes ou circulaires qui pourraient en être la conséquence.

11) Responsabilité et recours

a) Le preneur renonce à tout recours en responsabilité contre le bailleur et à toute demande de réduction de loyer :

· en cas d’interruption ou de mauvais fonctionnement des divers service et équipements communs, pour une cause indépendante de la volonté du bailleur ;

· en cas d’humidité, infiltrations, dégâts des eaux dus à des accidents causés par le gel et la fonte des neiges, des pluies anormalement abondantes, l’engorgement des canalisations, ainsi que fuites ou infiltration pouvant provenir de canalisation communes masquées par un coffrage établi par le bailleur ;

b) En cas de dommages provenant du fait des autres locataires, occupants de l’immeuble ou de toute autre personne, le preneur faisant son affaire personnelle des troubles de quelque nature qu’ils soient, qu’il aurai subis.

c) Le preneur devra pleine et entière garantie en cas de dommages corporels occasionnés à des tiers ou des voisins par exploitation de fonds, sans pouvoir rechercher ni mettre en cause la responsabilité du bailleur.

Il devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais, sans que le bailleur puisse être ni inquiété ni recherché, de toutes réclamations faites par les voisins ou des tiers, notamment pour bruits, odeurs, chaleurs, fumées, lumières ou trépidations causés par ses activités.

12) Impôts et taxes

Le preneur devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police et de voirie dont les locataires sont ordinairement tenus.

X. - AUTORISATIONS ET REGLEMENTS

Le preneur fera son affaire personnelle de toutes déclarations administratives, autorisations et autres obligations requises par les articles L610-1 et suivants du Code de l’Urbanisme et L631-7 et suivants du C.C.H. et garantira, en tant que de besoin, le bailleur contre toutes poursuites. Le tout de manière à ce que ce dernier ne soit jamais inquiété, ni recherché directement ou indirectement à ce sujet.

XI. CONGES - VISITES DES LIEUX

Durant les six mois qui précéderont l’expiration du bail ou en cas de mise en vente de l’immeuble, le preneur devra laisser visiter les lieux loués, tous les jours non fériés, de neuf heures à midi et de quatorze heures à dix-sept heures, par toute personne munie de l’autorisation du bailleur. Il devra de même laisser le bailleur apposer un écriteau indiquant que les locaux sont à louer ou à vendre.

Le preneur ne pourra déménager, même partiellement, avant l’expiration du délai de congé, s’il n’a pas exécuté les réparations lui incombant, payé le montant du loyer et des accessoires et justifiés au bailleur du paiement de toutes les contributions personnelles et mobiliers et de tous les impôts et taxes à sa charge. 

Si par des manœuvres dilatoires, le preneur parvient à se maintenir dans les lieux après l’expiration du délai de congé, il sera fait application dispositions prévues à la rubrique XIII, avant dernier alinéa.

XII. - CLAUSE RESOLUTOIRE

Il est expressément convenu qu’à défaut de paiement intégral, à son échéance exacte, d’un seul terme de loyer ou d’un complément de dépôt de garantie, ou de toutes sommes quelconques dues en vertu du bail et de ses accessoires(taxes, charge, provisions sur charges, etc.) comme en cas d’inexécution de l’une des clauses ou conditions du présent contrat, celui-ci sera résilié de plein droit, si bon lui semble au bailleur, un mois après commandement de payer ou mise en demeure d’exécuter restés infructueux.

A cet égard, entre dans le cadre des clauses ou conditions du présent contrat susceptibles d’entraîner l’application de la clause résolutoire et sans que cette liste soit limitative, les obligations prévues ci-dessus au paragraphe assurances-entretien des lieux travaux sous location-exploitation.

Le jeu de la présente clause résolutoire pourra également être invoqué par le bailleur, pendant la période de maintien dans les lieux prévus par l’Article L145.28, L145.29, L145.30 du Code de Commerce, en cas de violation des conditions du présent bail, comme en cas de non paiement aux termes ordinaires de l’indemnité d’occupation y compris les charges et les provisions sur charges.

Si le preneur refuse de quitter les lieux immédiatement, il sera expulsé sur simple ordonnance de référé, rendu à titre d’exécution d’acte, le tout nonobstant toutes offres, conciliations ou exécutions ultérieures. Les frais exposés devront être remboursés dans le délai de quinze jours imparti au preneur pour remplir ses engagements.

Dans le cas où la location serait résiliée en exécution de la présente clause, le preneur sera tenu au paiement intégral du loyer et des charges du trimestre en cours duquel prendra date cette résiliation. En outre, le montant du dépôt de garantie restera acquis au bailleur, à titre de clause pénale, sans préjudice du droit, restant appartenir à celui-ci, de poursuivre le paiement des sommes dues par le preneur, l’exécution des conditions du présent bail et le versement de tous dommages et intérêts en applications des dispositions de l’article 1760 du Code Civil.

XIII. - DISPOSITIONS DIVERSES

CODE DE L’ENVIRONNEMENT – art L125-5 et suivants

Les circonstances de la régularisation des présentes n’ayant pas permis de réunir les éléments d’information relatifs aux risques naturels et technologiques, et les parties ayant été informées de cette carence, et ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE 

Le preneur reconnaît que le bailleur l’a pleinement informé des dispositions du décret du 7 février 1996 imposant au propriétaire de l’immeuble l’obligation de rechercher, sous peine de sanctions pénales, la présence de flocage ou de calorifugeage contenant de l’amiante notamment dans les immeubles renfermant des locaux à usage commercial, et l’obligation de procéder, le cas échéant, à un contrôle périodique, à une surveillance par un organisme agréé ou à des travaux appropriés suivant la date de construction de l’immeuble. Et  ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

LUTTE CONTRE LES TERMITES

Le rédacteur des présentes a informé également le bénéficiaire des dispositions relatives à la lutte contre les termites issue de la loi du 8 juin 1999 faisant obligation pour l’occupant, quel qu’en soit son titre d’occupation, de déclarer à la mairie la cas échéant la présence de termites dans l’immeuble.  

E t ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

Tolérances

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du bailleur, relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelles qu’en aient pu être la fréquence et la durée, ne pourront jamais être considérées comme génératrices d’un droit quelconque, le bailleur pouvant toujours y mettre fin.

Frais

Le preneur paiera tous les frais, droit et honoraires des présentes, ainsi que tous ceux qui en seraient la suite ou la conséquence.

Election de domicile

Pour l’exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de domicile :

· le bailleur, à son domicile personnel ci-dessus cité,

· le preneur dans les lieux loués.

Fait à 




le 

Le Bailleur







Le Preneur

La caution :
 « Bon pour caution solidaire sans bénéfice de division ni de discussion du paiement du loyer mensuel de ………..€, des charges, intérêts, dommages et intérêts, indemnités dues à titre de clause pénale, astreintes, frais et dépens en cas de procédure, indemnités d’occupation, et de la bonne exécution des diverses clauses du bail, notamment en matière de réparations. Cet engagement vaut pour la durée du bail, sa tacite reconduction et son renouvellement »

